
DÉBATS DES COMMUNES

L'ajournement
On constatera également que pour la première fois le minis-

tre a convoqué une conférence fédérale-provinciale, en fait elle
aura lieu cette semaine à Ottawa, pour faire le point sur la
recherche et le développement industriels au Canada. Les
ministres ont tous reconnu qu'il leur faudra faire un effort
particulier pour fournir un appui plus efficace à la recherche et
au développement et à toute activité innovatrice au Canada en
encourageant et en stimulant le secteur privé.

Des incitations fiscales sont un instrument essentiel pour
encourager le secteur privé à intensifier la recherche et le
développement industriels. De plus, il faudrait se servir des
politiques d'achat pour favoriser et renforcer les industries de
recherche, et il faudrait aussi encourager un sous-comité du
groupe de travail établi par les ministres de l'industrie à
étudier cette question des plus importantes.

Les ministres ont convenu de se réunir de temps à autre
pour se tenir au courant des résultats de ces incitations fiscales
et de ces programmes. Ils ont aussi convenu de présenter les
conclusions de leur conférence à la conférence des premiers
ministres.

Je pense qu'on se rend bien compte de l'importance que le
gouvernement attache à la recherche, au développement aux

sciences et à la technologie au Canada si l'on considère que
cette toute première conférence a eu lieu cette semaine, sur
l'initiative du ministre, à la suite des déclarations et annonces
faites par le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources
(M. Gillespie) et le ministre des Communications (M" Sauvé)
qui avaient parlé de l'énergie renouvelable et de la technologie
de communications et précisé que les dépenses en 1978-1979
pour la recherche et le développement seraient supérieures à ce
qui était prévu dans le budget principal pour 1978-1979. Ainsi,
en dépit des restrictions des crédits consacrés à la recherche et
au développement, comme dans beaucoup d'autres domaines
de l'activité gouvernementale, la recherche et le développement
ont aussi beaucoup profité de la réaffectation des économies
qui en découlent puisque leur budgets ont doublé pour 1979-
1980. Je pense que, de toute évidence, le gouvernement est en
train de prendre des mesures très décisives et en prendra
d'autres ...

L'Orateur suppléant (M. Ethier): A l'ordre, s'il vous plaît.
La motion d'ajournement étant adoptée d'office, la Chambre
s'ajourne à 11 heures demain.

(La motion est adoptée et la séance est levée d'office à
10 h 31, en conformité du Règlement.)
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